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Introduction

Des politiques 
sociales qui tendent 

vers des parents 
« participants »

 Loi du 02 Janvier 2002-2 : "participation directe (…), à la
conception et à la mise en œuvre du projet d'accueil et
d'accompagnement qui le concerne" (Art L311-3) de l’usager.

 Loi du 11 février 2005 prévoit qu’un enfant soit scolarisé en
priorité vers l’établissement scolaire proche de son domicile
(Art L. 113-1) et amène le « principe de l’inclusion ».

 La circulaire n°2006-126 intitulée « Mise en œuvre du PPS » : la
mise en œuvre de la scolarité comprend nécessairement les
parents ou représentants légaux de l’élève.

 Un Projet Personnalisé de Scolarisation (P.P.S.) pour chaque
enfant.

Comment se décline la notion de « parent participant » prescrite 
par la législation dans le discours des professionnels ?



Contextualisation :

 Maison Départementale 
des Personnes 
Handicapées (M.D.P.H.) 

oriente

Projet 
Personnalisé 

de 
scolarisation

 « Parents coproducteurs » 
(Weller, 2013)
 « Responsabilité parentale » 
(Monceau,2010)
 « Coopération et coéducation »
(Sellenet, 2008)

de

Choisir 
Structu

res
Assurer Liens

Réaliser 
Projet 
de vie

Collecter Bilans

Elaborer 
dossier 
MDPH

Loi du 11 février 2005 pour 
l’égalité des droits et des 

chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes 

handicapées.

Nouveaux dispositifs

Nouveaux acteurs

Réunion de 
synthèse – ESS –

Admission …

Référent

Autres 
professionnels 

IME

Autres 
professionnels 

hors-IME

Parents 
Participants

Nouveaux rôles : Rapport 2006-057 « La place et le 
rôle des parents dans l’école »

La mise en œuvre des 
politiques sociales qui 
amène de nouveaux 

enjeux …



Approche 
théorique :

 Objectif : questionner le rôle accordé aux parents.

 Sociologie des relations de service et des régulations :
Weller, 2013 ; Vallon, 2002.
Reynaud, 1989 ; Sellenet 2009.

La mise en œuvre des 
politiques sociales qui 

vise à changer les 
rapports de pouvoir

Ordre social 
(Reynaud, 1989)

Ordre 
négocié

(Anselm
Strauss, 1992)

Concepts 
affichés et 
rôle (Argirys, 
Shon, 2009)Rapports aux 

pouvoirs, entre 
négociation et 

arguments  pour 
établir de nouvelles 

règles du jeu



Dispositif 
d’investigation :

 Enquête interactionniste et phénoménologique : IME et SESSAD

 Échantillon : 30 entretiens semi-directifs professionnels ( Chef de service
– Chef de service éducatif – Directeur ) analysés à l'aide du logiciel Sphinx
IQ

 Enfants accueillis âgés de 4 à 20ans, avec plus de 50% d’entre eux qui ont
entre 15 et 20 ans.

 CSP Parents reflétant un milieu populaire : Mère sans profession (77%) –
Père ouvrier (38%) ou sans profession (32%)
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Dispositif 
d’investigation :

Ancrage interactionniste 
et phénoménologique. 

Arguments des 
professionnels

Désignations et 
rôles accordés 

aux parents

Régulations : 
conflit –

échange - règle

Le choix 
des 

parents

Le choix 
des 

profession
nels

Les deux 
parties



Résultats en 
institution :

Les arguments des professionnels aux parents lors d’une 
prise de décision sur la scolarisation

La décision aux parents

Les parents ne veulent 
pas que leur enfant soit 

emmené à l’école 
ordinaire.  C’est à eux de 

décider finalement.

Respecter leur choix

Les enjeux pour les 
professionnels dans la 

désignation de l’usager et des 
familles dans la prise de décision 

Un père était tellement 
en demande, avec une 

pression forte sur l’enfant 
afin de le  mettre en 

inclusion dans le CP, on a 
tout de même respecté sa 

décision. Mais le gamin 
est quand même revenu 

cassé.

Contre avis 

On tente 
d’expliquer aux 

parents pour qu’ils 
puissent 

comprendre et 
décider au mieux.

Transmission de savoir/d’information

Maintenant, les 
parents, ils savent, ils 

connaissent leurs 
droits. On reconnait 
qu’ils s’impliquent et 

ils prennent la décision 
pour leur enfant.

Parents reconnus

36,7%, argument 
le plus avancé

6,7%

10%

6,7%

La décision aux parents

La décision aux 
professionnels

Les deux parties



Résultats en 
institution :

Les arguments des professionnels aux parents lors d’une 
prise de décision sur la scolarisation

La décision aux professionnels
Aujourd'hui on a des 
déficiences induites 

par le manque éducatif 
et familial. Ceux sont 
des familles à risques. 
On doit aider l’enfant, 

le protéger et, mais 
aussi protéger sa 

famille. 

Famille « à risque »

Les enjeux pour les 
professionnels dans la 

désignation de l’usager et des 
familles dans la prise de décision 

Mon métier fait que parfois je ne 
suis pas 

forcément très sympathique avec 
certaines familles. On n’arrive pas à 
se centrer sur la scolarisation. Mais 

on doit tout de même orienter 
l’enfant, l’accompagner malgré 

tout. C’est notre mission.

Identité professionnelle

Les familles ? Pour 
beaucoup ils ne 

s’investissent pas, 
on n’a pas de 

contact malgré nos 
efforts.

Absence des familles

Avec la loi 2005, c’est 
l’inclusion. Point. On 

tend au maximum 
vers. On se donne les 
moyens pour que ça 
fonctionne. Même si 

les parents ne sont pas 
toujours d’accord.

La loi demande de…
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Résultats en 
institution :

Les arguments des professionnels aux parents lors d’une 
prise de décision sur la scolarisation

La décision aux deux parties

On arrive aussi à la 
guidance parentale, on 
tente de leurs expliquer 
pourquoi telle ou telle 

solution serait meilleure 
pour leur enfant. On en 
discute. La plupart du 
temps, on arrive à un 

accord. 

Guidance parentale

Les enjeux pour les 
professionnels dans la 

désignation de l’usager et des 
familles dans la prise de décision 

On donne tous nos avis et 
idées. Le tout c’est le bien-être 

de l’enfant. Les parents le 
savent, les professionnels 

aussi. Dès lors, la décision se 
prend naturellement

Collégiale
20%

10%

La décision aux parents

La décision aux 
professionnels

Les deux parties



Résultats en 
institution :
Entre respecter la 

décision parentale et un 
ancrage traditionnel 

de l'identité 
professionnelle

Règle 

Conflit

Échange

Les arguments des professionnels aux parents lors d’une 
prise de décision sur la scolarisation

Les enjeux pour les 
professionnels dans la 

désignation de l’usager et des 
familles dans la prise de décision 
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Résultats en 
institution :

Des parents 
« partenaires », mais 
surtout « acteurs » et 

« usagers »

Les concepts affichés des professionnels aux parents

27%

27%
21%

13%

4%4%4%

Rôle des parents dans le 
discours des professionnels

Décideurs

Usagers

Partenaires

Elèves

Absents

Experts

Récepteurs

Les enjeux pour les 
professionnels dans la 

désignation de l’usager et des 
familles dans la prise de décision 

Les parents ne 
souhaitent pas mettre 
l’enfant en ordinaire, 

car l’établissement est 
un milieu protégé et 

apaisant. Ils décident.

Il faut accompagner les 
parents pour 

comprendre les besoins 
de leurs enfants. Ils 

sont aussi nos usagers.

L’enfant à des 
difficultés de troubles 

de l’attention, je 
transmets un savoir 
aux parents, comme 

mes élèves, pour qu’ils 
puissent mieux 
comprendre . 

On travaille bien avec 
les enseignants 

référents et les familles 
dans la scolarité de 

l’enfant. On est 
partenaire.

La loi dit que les 
parents doivent 

participer aux ESS 

Décideurs/ Acteurs

Élèves Partenaires / Citoyens Récepteurs / Bénéficiaires 

Usagers



Résultats en 
institution :

Des participants – partenaires 
entre règle et échange

Des participants – élèves par 
l’échange

Des participants – Acteurs et 
experts en conflit

Les places affichées et règles du jeu lors d’une prise de 
décision sur la scolarisation

Les enjeux pour les 
professionnels dans la 

désignation de l’usager et des 
familles dans la prise de décision 

Parents acteurs et 
experts en 
opposition

Un essai de guidance 
parentale 

Parents partenaires  
et usagers par la loi 

ou par l’identité 
professionnelle 



Conclusion :
Parents participants :
Une réalité toujours 

fragile. 

Comment se décline la notion de « parent participant » prescrite par 
la législation dans le discours des professionnels dans la 

construction du parcours de scolarisation ?

 Parent participant : partenaire par obligation légale, passif car
usager et/ou élève, ou actif en revendication.

 Rapports de domination et de contrôle face aux enjeux de la
scolarisation.

 Réadaptation des parents à un nouveau cadre pour renégocier une
marge de manœuvre.
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